
 

 

 

 
Appel à projet 2024  

PEI-Dispositif 77.01.01  

 
« Sécuriser durablement l’accès à l’eau au pâturage des systèmes d’élevages 

allaitants en région Nouvelle-Aquitaine » 
 

Acronyme : ABOIRE (Abreuvement Bovin Ovin Innovation Recherche Environnement) 
 
 

Liste du partenariat 
 
Organisme chef de file : Institut de l’Elevage 
Responsable de projet : Denis GAUTIER 

 

Les problématiques liées à la gestion de l’eau au pâturage étant pluridisciplinaires, les compétences 
permettant d’appréhender les innovations à apporter dans les élevages allaitants nécessitent une 
mobilisation d’acteurs permettant de couvrir à la fois des expertises sur la ressource en eau et sa 
gestion en élevage et sur la connaissance du fonctionnement des élevages bovins et ovins. Dans cette 
perspective, le partenariat mobilisé croise d’un côté des structures de recherche appliquée disposant 
du panel d’expertise nécessaire, avec les principaux acteurs économiques et organismes de conseil 
présents sur les deux filières et les trois territoires étudiés. Le choix du partenariat a veillé à ce qu’il y 
ait au moins trois structures par territoire. 
 

Au total 14 partenaires seront directement impliqués dans la réalisation du projet et seront 
bénéficiaire des financements alloués au projet : 
- Porteur du projet / chef de file : l’Institut de l’Elevage (IDELE) dont l’antenne principale de 

Nouvelle Aquitaine se situe à limoges ; 
- Chambres d’Agriculture : CRA de Nouvelle Aquitaine, CDA 23, CDA 64, CDA 79 et CDA87 ; 
- Organisations de Producteurs : ECOOVI et TERRENA ; 
- Sites supports d’essais : le CIIRPO (87) et la ferme bovine de MOUSSOURS (19) ; Fermes d’EPLEFPA 

ayant des bovins et/ou ovins viandes : Saint Yrieix la Perche (87) et les Sicaudières (79) ; 
- Groupements de Défenses sanitaires : GDS 87 et 64  
- La commission syndicale de gestion des estives (EHMEB) sur le département 64. 

 
Par ailleurs 10 à 15 éleveurs, choisis par les organismes de conseils et/ou acteurs économiques des 
territoires seront intégrés sur la base de leur innovations et/ou projets en lien avec la problématique.  
 
D’autres partenaires associés, pourront être mobilisés : 

• Les agences de l’eau présentes en Nouvelle-Aquitaine. Celles-ci pourront être associées aux 

réflexions du GO et des groupes techniques de chaque territoire. 

• L’Office International de l’Eau (basé à Limoges) pourra être mobilisé en tant qu’organisme 

expert, en lien avec le GO.  

• Des GDS des autres départements de Nouvelle-Aquitaine, des vétérinaires praticiens, des 

laboratoires. Ils pourront apporter leurs expertises sur la thématique sanitaire, notamment 

dans le cadre de la gestion de la tuberculose bovine et des préconisations liées à la gestion du 

parasitisme. 

Des interventions d’experts viendront, si nécessaire, renforcer les besoins et compétences des 
partenaires du projet. 


